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ARTICLE 2

Compléter l’alinéa 2, par les mots :

« ou pour l’environnement, notamment en cas d’atteinte à la biodiversité, aux sols ou aux 
ressources en eau. »

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement de repli du groupe LFI vise à intégrer explicitement la dimension 
environnementale dans le champ des critères de risque retenus par le ministre chargé de la sécurité 
sanitaire des aliments pour suspendre l’importation de produits traités avec des pesticides interdits 
dans l’UE. Ainsi dès lors qu’il est évident qu’ils sont susceptibles de constituer un risque pour 
l’environnement, la Ministre devra en suspendre l’importation.

C’est indispensable pour garantir une approche globale et cohérente de la protection des biens 
communs. En effet le dispositif actuel repose sur une approche strictement sanitaire, qui n’est pas 
suffisante au regard des connaissances scientifiques sur les effets des produits phytosanitaires ou 
vétérinaires : ceux- ci peuvent produire des effets délétères sur les écosystèmes, indépendamment 
de leurs impacts directs sur la santé humaine. L’effondrement de la biodiversité, la dégradation des 
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sols et la pollution des ressources en eau constituent des menaces systémiques qui doivent être 
pleinement prises en compte. Ainsi le risque environnemental pourra-t-il faire l’objet des mesures 
décidées par l’autorité.


